
que fit -brûler le papier -devant tout le'peuple, et les assistants
célébi'èrent à l'envie la bonté de Dieu et la miséricorde de
Mai'ie. Théophile retourna.ù l'église de la Ste. Vierge. il y
demeura encore trois jours, au bout desquels il. mourut, eni
bénissant Jésus-Christ et sa mère.

PnrATIQU.-C renouvellerai souvent mon acte de consécra-
Lion à Marie.

Vierge bienheureise, vous voyz vos pieds un misériable
pécheur, quti n'a jamais, il est vrai, signé de sa main d'acte
de renoncement à vous et à votre divin Fils, mais qui vous ;
mille fois renié par ses coeuvres. Mais, vous avez les clefs de
la miséricorde divine ; puisez donc dans ce trésor qui n'a
p oint. de fond, et répandez en les richesses sur moi avec une
libéralité qui réponde à mes immenses besoins. Ainsi soit-il.

Chapelet de l'Immnculée Conception. Litanies. eir.

DIX-SEPT[lEME .iOU. .

MARIE EST UNE AVOCATE PUISSANTE.

Adrocala nostra.
.aric est notre avocate.

SALVE REGWA.

Si jamais le malheureux qui souffre, le criminel con-
damné à mort, a senti l'espérance renaître dans son cœur,
a vu poindre l'aurore de jours plus prospères, c'est bien
lorsqu'on lui a fait connaître que la mère même du roi
voulait elle-même être sa protectrice; car l'autorité mater-
nelle est si grande par le droit de nature, qu'un fils,
même monarque, ne peut traiter sa mère comme une
sujette. Or, telle est la position du fidèle à l'égard de
Marie. Quoique la Ste. Vierge dans le Ciel ne commande
plus à.son fils, ses prières n'en sont pas moins encore des
'prières' de mère, et ne peuvent essuyer de refus. Toute
puissance, dit S. Pierre Damien, a été donnée à Marie
dans le Ciel et sur la terre, car ses prières sont moins des
prières- que des ordres. Jésus-Christ * est tout-puissant
par nature, et Marie est toute-puissante par grâce, par ce
que le fils s'est engagé à ne refuser aucune des requêtes
de sa mère. Voyez ce qui se passe aux noces de Cana.
Marie voyant l'embarras des- époux parceque le vin
manquait, demande à son Fils de les consoler par un


